
LES CONNAISSANCES CLEFS 
SUR L’AGENT COMMERCIAL



LE STATUT DE L’AGENT 
COMMERCIAL



DEFINITION 
Article L. 134-1 al 1 Code de commerce : « l'agent commercial est défini comme un mandataire qui, à titre de 

profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est chargé, de façon permanente, de 
négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, d'achat, de location ou de prestation de services, au 

nom et pour le compte de producteurs, d'industriels de commerçants ou d'autres agents commerciaux. »



Décret du 23 décembre 1958 

Directive 18 décembre 1986

Loi 25 juin 1991

Articles L134-1 et s. et R134-1 et s.
du Code de Commerce

LE CADRE JURIDIQUE



STATUT JURIDIQUE

• Entreprise 
Individuelle

• Société



• dirige son entreprise 
• interlocuteur indépendant vis-à-vis de son mandant
• rémunéré à la commission en fonction du chiffre d’affaires généré 
• exerce son activité au profit de mandants sur un secteur géographique et ou un 

secteur d’activité.
• possibilité de faire appel à des collaborateurs (salariés / sous agents)

LES SPECIFICITES DU STATUT D’AGENT  



• La maîtrise d’un relationnel commercial
• La connaissance des clients
• La connaissance du réseau
• La connaissance des spécificités des marchés, géographique ou techniques

LES ATOUTS D’UN AGENT



LES MISSIONS PRINCIPALES  
• Faire la promotion en vu d’une vente de produits et /ou services
• Prospecter des clients potentiels
• Fidéliser le portefeuille clients
• Gérer la relation clients-mandant
• Informer le mandant



• Professionnel de la vente.
• Rémunération proportionnelle.
• L’agent investit lui-même dans le développement de son activité 
• L’agent n’entre pas dans la masse salariale
• Le mandant reste l’émetteur des factures 

LES INTERETS POUR LES MANDANTS



Agent commercial

VRP / Distributeur



CONTRAT ? 



MENTIONS INCONTOURNABLES
• le nom des parties
• la désignation des produits ou services concernés
• rappel des dispositions du Code de commerce 
• la durée 
• les secteurs géographiques et clientèle 
• l’exclusivité
• le mode de calcul et de versement de la rémunération de l’agent



PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES

• La loyauté / non concurrence 
• Les clauses d’objectifs
• La loi applicable (si mandant étranger)
• Le reporting
• La cessation des relations



QUESTIONS ? 



MERCI 


